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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2007- 379 DU 10 AOUT 2007

Portant nomination des membres du Conseil

d'Administration de l'Agence Béninoise pour

l'Environ nement.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vulaloin"g0-032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Béntn :

Vu la loi n" 94-09 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et.-.

fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vulaloin.gE-030du29mars1999portantLoi-cadresurl,Environnement
en RéPublique du Bénin :

VulaProclamationle2gmars2006parlaCourConstitutionnelledes
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2007 -300 du 17 iuin 2007 portant composition du

Gouvernement ;

Vu le décret n' 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure-type des

M in istères

Vuledécretn.2006-460du0Tseptembre2006portantattributions,- - 
oigàniiation et fonctionnement àu tr/linistère de I'Environnement et de la

Protection de la Nature ;

Vu le décret n' 2005-759 du 08 décembre 2005 portant approbation

des statuts de l'Agence Béninoise pour l'Environnement ;

Sur proposition du Ministre de l'Environnement et de la Protection

de la Nature ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 juillet 2007 ;

DE CRETE
Article 1",: Les personnes dont les noms suivent désignées membres du conseil

Ifidm-'rnistration de l'Agence Béninoise pour I'Environnement (ABE), en qualité de

ieprésentants de leurJstructures respectlves, sont nommées dans les fonctions ci-

après au sein dudit Conseil d'administration.

o

ll s'agit de :
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Prés dent : Monsieur Théophile C' WOROU, représentant du Ministère de

l'Environnement et de la Protection de la Nature ;

Secrétaire:MonsieurSabisommèOROUYE,représentantdel'Agence
Béninoise pour I'Environnement ;

Membres

MonsieurMathiasKomlaPoFAGl,représentantduMinistèred'Etat
CÀàrge de l'Economie, de la Prospective, du Développement et de

l'Evaluation de I'Action Publique ;

o

o

Monsieur Mathias TANDJI, représentant du Ministère chargé des

Finances;

Monsieur AbdouLaye GOUNOU, représentant du Ministère de l'lndustrie,

du Commerce et des Petites et Moyennes Entreprises ;

Monsieur Louis K. GNAHo' représentant du Ministère de l'Agriculture, de

I'Elevage et de la Pêche ;

Monsieur corneille AHOUANSOU, représentant du Ministère des Mines,

de I'Energie et de I'Eau ;

Madame Henriette HOUESSOU KOURA représentant du Ministère de la

Santé ;

Monsieur Brice SlNSlN, représentant du Ministère de l'Enseignement

Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

MonsieurJeanMarieOmerAHYI,représentantduMinistèreDélégué
auprèsduPrésidentdelaRépublique,ChargédelaCommunicationet
des Technologies de I'lnformation et de la Communication ;

MonsieurSourouG.CODJA,représentantduMinistèreDéléguéauprès
duPrésidentdelaRépublique,ChargédesTransportsetdesTravaux
Publics;

Monsieur Toussaint GNONLONFOUN, représentant du Ministère chargé

des Collectivités locales ;

Monsieur Epiphane ASSOU, représentant du Ministère chargé du

Tourisme et de I'Artisanat ;

Monsieur Mathias TOSSOU, représentant de l'Association Nationale des

Communes du Bénin.

Article 2 : Les Administrateurs ainsi désignés sont nommés pour un mandat de trois

(03) ans renouvelable.



Le Conseil est présidé par le Ministre de l'Environnement et de la
Protection de la Nature ou son représentant et son Secrétariat est
assuré par le Directeur Général de l'Agence Béninoise pour
l'E nviron nement

Article 4 Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa
signature sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 10 aoü

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

oni YAYI

Le IVlinistre des Finances, Le tn istre de I'Environnement
et de la Protection de la Nature,
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Article 3

Soulé Mana LAWANI Juliette BIAO KOUDENOUKPO


